
EQUIPEMENTS OBLIGATOIRES

Que ce soit pour les permis A1 ou A2 ou les formations 125 cm3 et les formations pour le permis A, vous
devrez être équipé de votre propre équipement :

● Un casque homologué E ou NF avec bandes réfléchissantes
Norme ECE 22.05 ou 22-06

● Une paire de gants homologués et en bon état

● Un blouson adapté à la pratique de la moto avec des protections.
( coques, dorsales) ( doudoune, polaire interdit)

● Un pantalon long ( pas de jogging, legging, pantalon en tissu faible
épaisseur. Les Jeans sont acceptés)

● Des bottes ou chaussures montantes protégeant les chevilles ( botte en
caoutchouc, chaussures en tissus interdits)

Saint-Amour Auto-École ne met pas à disposition d'équipements moto.
Tout candidat ne disposant pas de son équipement se verra refuser l'accès à la formation ou permis.


